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RN171 > Déviation 
de BOUVRON

UN PROJET 
ATTENDU !
Le projet de déviation de Bouvron est 
entré dans une phase décisive de sa 
réalisation avec la construction des 
ouvrages d’art et des giratoires. Ce sont 
des chantiers importants qui vont durer 
un an. Ils seront suivis par les travaux 
de terrassements et de réalisation des 
chaussées avec comme objectifs la 
mise en service de la déviation début 
2020. La réalisation de ce nouvel axe 
routier, lié par des giratoires à la RD16 
et à la RN171 au nord et au sud, 
générera à certains des contraintes 
de circulation. La DREAL Pays de 
la Loire informera régulièrement la 
population par voie de presse ou 
via les journaux de chantier des 
conditions de circulation.

POURQUOI LA DÉVIATION 
DE BOUVRON ?
Ce nouvel axe routier répond aux attentes des usagers et des 
riverains. Il améliore les conditions de sécurité sur la RN 171 
dans Bouvron et réduit les nuisances sonores dans le bourg.

Vue aérienne de Bouvron
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LE CALENDRIER DES TRAVAUX

PHASE 1

FÉVRIER / MARS 2017 
Travaux préparatoires de défrichement (sur les sites d’ouvrages 
d’art et les 3 giratoires : Haut-Bezoul, RD16 et Nord).

PHASE 2

FIN MAI 2017 À MAI 2018
Travaux ouvrages d’art, création des 3 giratoires 
et déplacements des réseaux (téléphonie, 
eau potable, électricité).

PHASE 3

NOVEMBRE 2017/ FÉVRIER 2018
Travaux préparatoires de défrichement  
sur les 4 km de nouvelle voie.

MAI 2018 À DÉBUT 2020
Travaux de terrassement et réalisation  
des chaussées.

2020 > MISE EN SERVICE
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LES POINTS CLÉS
> Longueur totale 4 km.

>  Route à 2x2 voies entre le giratoire 
du Haut-Bezoul et le giratoire  
RD 16 (incluant un créneau de  
dépassement sur 2 km).

>  Route à 2 x 1 voie sur 2 km  
entre le giratoire RD 16  
et le giratoire Nord.

>  Rétablissement des voies commu-
nales par des passages inférieurs 
(Le Chatel au sud et La Pivolais au 
nord).

Pour en savoir plus : www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
Rubrique Infrastructures de transport et aménagement
Pour contacter la DREAL par mail : rn171-deviation-bouvron.dreal-pdl@developpement-durable.gouv.fr


